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Les
AVANTAGES

+

ENTREPRISE

Vos interlocutrices

Géraldine DUBRAYS (référente)
06 74 41 53 61 - geraldine.dubrays@agri82.fr
Béatrice BORGNA
06 08 41 31 25 - beatrice.borgna@agri82.fr
Céline GUILLEMAIN
06 77 57 87 11 - celine.guillemain@agri82.fr

MODALITÉS
Abonnement annuel (durée 1 an) renouvelable par tacite 
reconduction 
Accompagnement collectif sur inscription et avec tarif de groupe

TARIFS
Tarification et conditions générales de vente sur demande

Nos     
SERVICES

ACCÈS À VOTRE COMPTE PERSONNEL TOUTE L’ANNÉE

PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

ACCOMPAGNEMENTS COLLECTIFS AUX MOMENTS 
CLÉS
Déclaration PAC, réalisation du PPF, etc.

BULLETINS MENSUELS ET TRIMESTRIELS SUR 
L’ACTUALITÉ DE L’OUTIL

Vos RÉSULTATS
Documents répondant aux exigences réglementaires - Valorisation de vos enregistrements pour de 
l’analyse technico-économique ou pour une certification environnementale

>  Conseillers spécialisés disponibles toute 
l’année

>  Plus de sécurité pour vos pratiques et vos 
données

>  Gain de temps dans la gestion quotidienne 
de l’exploitation

Gérez la traçabilité de vos productions

Pilotez votre performance économique

Anticipez votre déclaration PAC

Réalisez votre Plan Prévisionnel de Fumure

Agriculteurs toutes filières et ayant 
une connexion internet haut débit

Gagnez
du temps et de la 

sécurité
grâce à 

MesParcelles !

La Chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne est 
agréée par le Ministère en charge de l’agriculture 
pour son activité de conseil indépendant à 
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 
le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément 
multi-sites porté par l’APCA.36
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